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Art. 3. Sous les ordres immödiats du chef du Deparlement mililaire se trouve
une chancellerie mililaire composöe d'un chef de bureau (secretaire), d'un rögis-
traleur et du nombre necessaire de secrötaires, d'archivistes et de copistes.

La chancellerie militaire forme le point de reunion pour toutes les branehes de
l'administration militaire. Elle röparlit les affaires, pour rapport ou exöcution, aux
divers chefs de divisions administratives.

Les || 5-9 traitenl des compelences et attributions du chef d'arme de l'infanterie,

les || 10 et 11 sont aßecles au chef de la cavalerie, 12 et 13 au chef de
l'ariillerie, 14 et 15 au chef du genie, 16-19 au chef du bureau d'ötat-major,
20-25 ä l'adminislrateur du maleriel, 26-38 au medecin en chef, 39-47 au
vötörinaire en chef, 48-79 au commissaire des guerre en chef, 80-91 aux comman-
mandants de division, 92-94 au directeur de la regie des chevaux, 95-101 aux
autoritös militaires cantonales.

Le chapilre II, recrulemenl el effectif, comprend les articles 102-140.
Le III. Armement, habillement et equipement personnels 141-158.
IV. Matöriel de guerre, articles 159-166.
V. Chevaux de service, articles 167-220.
VI. Systeme des rapports, articles 221-258.
VII. Solde, articles 259-292.
VIII. Subsistances, articles 295-366.
IX. Logements, articles 367-391.
X. Transports, articles 392-418.
XL Dommages, articles 419-422.
XII. Frais de bureau, articles 423-427.
XIII. Posle de campagne, articles 428-429.
XIV. Frais d'enterrement, article 430.
XV. Reserves et etapes, articles 431-439.
XVI. Comptabilite, articles 440-479.
XVII. Divers, articles 480-492.

COUP-D'tEIL SUR LA CAVALERIE FRANgAISE *

.Afin de mettre de la clarte dans ce travail, j'ai reuni dans une
premiere parlie, un peu generale, l'ensemble des renseignements que
j'ai obtenus dans mes conversations ou puises dans mes lectures et
dans mes visites de quartiers mililaires. Les queslions speciales sont
traitees ä part; puis vient le recit sommaire de mes visites ä quelques

ecoles ou quartiers militaires, et enfin, sous la rubrique biblio-
graphie, l'analyse rapide de quelques ouvrages militaires qui m'ont
paru offrir quelque interet par la specialite des sujels qu'ils traitent.

Voici donc quel esl le plan d'ensemble de mon travail :

Chapilre Ier. Historique de la cavalerie en France depuis la guerre
l'ranco-allemande. a) Ses transformations lacliques; b) Son armement;
c) Son habillement et d) Son equipement.

Chapitre II. Inslruclion. a) Des recrues; b) Des cadres; c) Des
volontaires conditionnels d'un an.

Chapilre III. Volontarial conditionnel d'un an.

1 Extrait d'un travail adresse ä M. le colonel Zehnder, chef du corps de la cavalerie,

par F. d'Albis, ler lieutenant de dragons.
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Chapitre IV. Ecole de cavalerie de Saumur; historique de cette
ecole, sa reorganisation, son bul et ses moyens d'ceuvre.

Chapitre V. Remontes el haras.
Chapilre VI. Visites de quartiers militaires. a) Caserne de Reuilly;

b) Caserne du quai d'Orsay; c) Cambrai.
Chapitre VII. Bibliographie.
Chapilre VIII. Pieces annexes.

CHAPITRE Ier. — Historique de la cavalerie en France depuis la
guerre franco-allemande, ses Iransformations tacliques, son armement,

son habillement et son equipement.

Contrairement ä une opinion trop generalement repandue, la
cavalerie francaise elait. au döbut de la guerre de 1870-1871, dans un
etat tres satisfaisant, et il n'etait pas deraisonnable de la croire ä peu
pres ä la hauteur de son adversaire comme valeur materielle. Ce qui
lui a manque, comme ä toute l'armöe francaise, ce fut, avec des
effectifs trop souvent en desordre, la direction, et les exemples
seraient nombreux que l'on pourrait citer de son öpuisement prämature
provenant des erreurs commises lors de la mobilisation de l'armee
et sa concentration aux frontieres. II esl tels regiments qui errerent
pendant des semaines par toute la France avec des ordres contradic-
toires avant d'arriver en ligne. Sur le terrain, meme manque de
direction de la part de l'elat-major general, qui semblait avoir perdu
la tete et avoir eompletement oublie les grands prineipes poses par
Napolöon Ier et Ies generaux de cavalerie du premier empire. Tout
n'ötait que contr'ordres et confusion

Quoiqu'il en füt, la cavalerie francaise se trouvait, apres la guerre,
dans un etat de complete dösorganisation, par suite de la captivilö et
de la lutte longue et cruelle que la France avait essayö de prolonger.
Cette arme fut donc, ä la paix, avec l'artillerie, celle dont la prompte et

urgente reorganisation se fit le plus vivement sentir.
a) Transformalions tactiques. Pendant la prösidence de M. Thiers

et sous le premier ministere du general de Cissey, la suppression
des lanciers fut deeidee, et tout ce qui apparlenait ä ce corps fut
verse dans les dragons, devenus ainsi la seule cavalerie de ligne.
Cette döcision ötait basee sur un motif assez discutable en somme,
ä savoir que les lanciers ne chargeaient pas ä fond ; il serait cependant

facile, en revoyant l'histoire de la guerre franco-allemande, de
s'assurer que cette allegation ötait peut-elre un peu trop affirmative.

Plus tard, une autre decision presidenlielle supprima tous les
sixiemes escadrons de chaque regiment de cavalerie. Ces sixiemes
escadrons, joints aux guides de rimpöralrice, garde imperiale et
autres corps speciaux supprimes lors de la proclamation de la
Republique, servirent ä former 14 nouveaux regiments ä cinq escadrons,
chiffre qui a öle adopte dans la nouvelle reorganisation de Ia
cavalerie. — Les trois tableaux suivants serviront ä faire comprendre les
modifications introduites successivement dans la repartition des
rögiments de cavalerie, pendant les dix dernieres annees.
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Tableau I.
Nombre total et decomposition des regimenls de cavalerie, sous

l'Empire, jusqu'en 1875, inclusivement :

Noms des corps. Nombre des regiments ä 6 escadrons.
Cuirassiers 10
Carabiniers 2
Dragons 12
Lanciers 8
Chasseurs 12
Hussards 8
Chasseurs d'Afrique 4
Spahis 3
Garde impöriale 6

Total, 65 rögiments.
Tableau II.

Nombre total et decomposition des regiments de cavalerie, sous
l'Empire, de 1865 ä 1870 :

Noms des
^
corps. Nombre des regiments a 6 escadrons.

Cuirassiers 10
Carabiniers (röduits ä un regiment, qui

passe ä la garde impöriale) 1

Dragons 12
Lanciers 8
Chasseurs 12
Hussards 8
Chasseurs d'Afrique 4
Spahis 3
Garde imperiale (n'a plus qu'un rögiment

de cuirassiers) 5

Tolal, 63 regiments.
Depuis la guerre, les regiments sont de cinq escadrons, et toute la

cavalerie a öte divisee en Irois parlies, soit: Cavalerie de reserve ou
grosse cavalerie, cavalerie de ligne, et cavalerie legere et spahis, dont
voici le dönombrement et la repartition :

Tableau III.
Nombre total et decomposition des regiments de cavalerie, sous la

Republique, depuis 1871 :

Noras des corps. Nombre des regiments ä 5 escadrons.

Cavalerie de reserve (cuirassiers) 12
Cavalerie de ligne (dragons) 26
Cavalerie legere el spahis 39
Cette derniere se decompose comme suit:

Chasseurs, 20 regiments; hussards, 12
regiments; chasseurs d'Afrique, 4 regimenls,
spahis, 3 regiments.

Nombre tolal des regiments ä 5 escadrons : 77

Les chasseurs d'Afrique et les spahis restent toujours en Algerie.
— Le regiment est commande par un colonel assiste d'un lieutenant-
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colonel, et d'un major charge de la partie administrative; il est forme
de 5 escadrons avec deux chefs d'escadrons; le plus ancien de ces
officiers a le commandement de trois escadrons. L'escadron a, en
temps de paix, 106 chevaux et possede les cadres suivants :

Un capitaine commandant et un capitaine en second, chacun avec
deux chevaux; un lieutenant en premier, un dit en second et trois
sous-lieutenanls, chacun avec un cheval; un maröchal-des-logis-
chef, un fourrier et six marechaux-des-logis. En temps de guerre,
chaque officier a droit ä un cheval de plus qu'en lemps de paix; lc
nombre des marechaux-des-logis est porte de six ä huit et le nombre
total des chevaux de Iroupe de l'escadron esl de cent-vingt. Les
chevaux des officiers leur sont fournis par l'administralion des remontes,
avec Obligation de les garder, sauf, bien entendu, les cas de reforme.
Du resle, il est laisse ä cet ögard une cerlaine lalitude aux colonels
de regiments et j'aurai l'occasion de revenir sur cette queslion.

La cavalerie francaise a conserve la colonne par deux et par quatre
et la manoeuvre des tirailleurs ä pied, se (aisant, suivant les circonstances,

en colonne ou en ligne; ce sont les numöros pairs qui met-
tent pied ä terre. Ce Systeme me parait pröferable au nolre pour
plusieurs molifs : 1° Les liommes restes ä cheval n'ayant qu'un cheval

ä conduire, il en rösulte necessairement une beaucoup plus grande
sürete de conduite et, partant, une plus grande mobilile de la colonne
des chevaux; 2° Par la meme raison, l'homme reste ä cheval peut, cas
öchöant, faire usage de ses armes ou, en tout cas, de son sabre;
3° Le numero de rang reste toujours le meme et il ne peul s'introduire
aucune confusion dans l'esprit de l'homme ä cet egard, confusion trop
facile avec notre sysleme de numeros donbles, encore plus suscepli-
bles de troubler le soldat de milice necessairement peu exerce el
dont l'esprit, exempl des routines du metier, est continuellemenl
tendu et en aclion. En revanche, le Systeme francais offre l'inconve-
nient, que n'a pas le notre, de fournir moins d'hommes ä la chaine
des tirailleurs ä pied ; il me parait neanmoins que cet inconvenient
est rachete par les avantages enumeres plus haut. — II n'entre ni
dans le cadre de ce travail ni dans mes inlentions personnelles de
me livrer ä des considerations critiques et comparatives, mais je ne
puis m'empecher d'insister sur ce fait, un peu anormal, d'une cavalerie

de milices rendant ä plaisir une manceuvre plus difficile qu'elle
ne pourrait l'elre en la compliquant de difficultös inutiles. II faut, en
tout cas, si nous persistons ä vouloir faire mettre pied ä terre aux
deux tiers de la colonne, que nous adoptions la colonne par trois
comme formation tactique et fundamentale de notre ecole de
peloton.

b) Armement. La cavalerie de ligne et la cavalerie legere sonl
armees du sabre et du chassepot, pelit modele. Les cuirassiers ont
encore le pistolet, modele 1822, transformö ä percussion et k äme
lisse. 11 en est de meme pour les sous-officiers. Les officiers n'ont
actuellement pas d'arme ä feu d'ordonnance. Prochainement tous ces
pistolels seront changös contre des revolvers Systeme Galland,
calibre du chassepot, dont l'adoption a ete deeidee en principe.

Le chassepot est porte ä la grenadiere, c'est-ä-dire en sautoir. Ce
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Systeme offre quelques petits inconvönients, tels que d'user l'habit et
de gener un peu l'homme aux grandes allures. Cependant, on ne
parait pas vouloir renoncer ä ce mode de porter l'arme, que l'on
consolidera sur le dos de l'homme, au moyen d'une petite courroie
qui, passant par dessus la crosse, empechera le ballottement du fusil
aux grandes allures; en oulre, on conserve un godet de cuir fixe ä
feiner, hors montoir, el dont on peut faire usage pendanl les
marches.

Le chassepot de la cavalerie, modele 1866, a une longueur de
1 metre 175 millimetres, son poids est de 3 kilos 300 grammes ',
avec des varianles de 3 ä 500 grammes, provenant de la plus ou
moins grande densite du bois du füt. Ce fusil va du resle, comme
celui de l'infanlerie, subir quelques modifications reconnues necessaires

et qu'ötudie actuellement une commission d'hommes experts.
Ces modifications porteront sur le Systeme d'obluration, reconnu dö-
fectueux, et auront pour resultat, en obtenant une obluration plus
complete, de remplacer l'aiguille de percussion acluelle par un
Systeme de percussion annulaire ou centrale; l'ancienne cartouche en
papier fera place ä une cartouche metallique. Celte transformation aura
lieu sous peu et fera du chassepot une arme excellente. Apres avoir
mürement etudie s'il ne conviendrnil pas d'y adjoindre un Systeme de

repelilion, on y a renonce pour plusieurs raisons que, personnellement,

je ne puis m'empecher d'approuver fort et donl les plus fon-
dees sont la crainte du gaspillage des munitions et la forte surcharge
pour l'homme et le cheval, resultant de la necessite d'avoir une
provision süffisante de carlouches. J'aurai ä revenir sur celle arme en
parlant de ma visite ä la caserne de Reuilly. Pour ne parier que du
chassepot de cavalerie, on y remarque quelques legeres differences
avec celui de l'infanlerie, dont il esl, ä cela pres, l'exacle reproduc-
tion comme conslruction el calibre. Ces differences resident dans la
longueur du canon el dans le levier du cylindre obluraleur, que l'on
a lögerement coude, afin que, faisant moins saillie au dehors, il ne
blesse pas l'homme dans le porl d'arme ä la grenadiöre. En oulre,
ä l'extremite superieure du füt, l'anneau metallique qui retient lc
canon fail une petite saillie en dehors, de maniöre ä retenir la

baguette, qu'il n'est, des lors, plus necessaire de visser comme dans le
Wetterli; cela est inconteslablemenl plus commode et övite la perte
de beaucoup de baguettes que, chez nous, les hommes, en remontant

precipilamment leur arme, oublient de visser.
A propos du porl d'armes, je crois que c'est ici la place de parier

d'un Systeme pour le port du mousqueton pour les Iroupes ä cheval
propose par M. Audeoud, lieulenant au 6e cuirassiers. Ce Systeme,
emprunte aux chasseurs de la Lorraine et des Ardennes, consiste en
une gaine de fort cuir, porlee ä peu prös comme un sabre et fixöe
au corps par un ceinturon et une forte courroie en sauloir ; le fusil
s'y engage jusqu'ä la crosse, est tres facile ä saisir el ne gene nullement

pour la marche ou pour l'equitation; le seul cötö faible de cet
ingönieux Systeme est que celte gaine, pendant du meme cötö que le

1 Le poids de notre mousqueton Wetterli est de 3 1/2 kilos.



— 458 —

sabre, fait avec lui un cliquetis souvent un peu gönant; mais on peut
y remödier facilement. En tout cas, ce Systeme et celui du port d'arme
a la grenadiere ont sur le notre celte supöriorite qu'en cas de
söparation de corps de l'homme et de sa monture, le premier ne reste
pas döpourvu d'arme ä feu.

La giberne portöe en sautoir, comme chez nous anciennement,
contient deux paquets de 9 cartouches.

Nous ne nous arreterons pas sur le sabre, qui est, k tres peu de
chose pres, le meme que notre ancien modele ä poignee de cuivre,
et que l'on ne songe pas ä changer contre celui ä garniture d'aeier,
en raison des difficultes plus grandes d'entretien qu'exige ce dernier.

La cavalerie de reserve est armee de la grande lalle droite.
c) Habillement. — Les brillants uniformes qu'avait autrefois la

cavalerie francaise ont disparu pour faire place ä une tunique ä un
rang de boulons.

Les hussards et les chasseurs ont des brandebourgs. Les numeros
du regiment sont portes sur le col de la lunique.

On a conserve la tenue d'ete, qui consiste en un pantalon de toile
(triege); de plus, il existe une tenue d'ecurie (veste et pantalon de
toile et sabots).

Les officiers de cavalerie de ligne et de röserve portent l'öpöe dans
la grande tenue.

L'ancienne fourragere des lanciers a öle judicieusement supprimee
k la grande satisfaction de ceux qui preferent l'utile et le pratique au
brillant et au point de mire.

La question de la coiffure a ete et est encore l'objet d'ötudes appro-
fondies en ce qui concerne la cavalerie lögere. Pour la cavalerie de

ligne et de reserve, on a modifie l'ancien casque, dont on a beaucoup
diminue le eimier, ce qui le baisse considerablement et en fait une
coiffure tres solide, tres legere et fort jolie k l'ceil. Ce resultat a etö
si satisfaisant que l'on songe serieusement ä adopter, pour toule la
cavalerie, un casque, ä defaul d'un kepi, reunissant toutes les conditions

demandees de legerete, de soliditö et de protection contre la
pluie. Malheureusement, on se trouve place entre le casque prussien
et nolre köpi k double visiere, connu dans l'armöe francaise, et
le problöme est difficile k resoudre, car le casque des dragons serait
encore un peu trop lourd pour la cavalerie legere; on en est donc
encore dans la periode des essais *.

Le nouveau casque est en acier poli, k l'öpreuve de la balle du
chassepot; le eimier est en cuivre; on a songe ä le bronzer pour le
rendre plus fonce, mais les experiences failes k cet egard semblent
prouver que l'acier poli bien graisse ne reluit gueres plus que l'acier

1 Une recente excursion k Lyon m'a appris que l'on vient enfin d'adopter une coiffure

pour les hussards. Aprös avoir cherche k reintroduire le köpi droit, qui a deeidö-
ment paru trop massif, on a adopte un köpi lögerement ineurvö, de la möme couleur

que la tunique, c'est-ä-dire bleu, avec des chevrons pareils aux brandebourgs
et aux parements. Cette coiffure (en feutre) est jolie et parait bien ötablie. Nul
doute qu'on n'ait adoptö Ia möme pour les chasseurs, mais je n'ai pu le vörifier.

Un arrötö ministöriel röcent interdit le port des fourres de kepis et, pour les
officiers, le port du köpi en toile-caoutchouc adoptö pendant la guerre.
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bronze, et ce dernier se gätant assez rapidement, l'acier poli a ötö
conserve.

Une innovation qui avait paru pendant la guerre et que l'on a
judicieusement conservöe, est l'indication des grades au moyen de
minces galons cousus ä l'avant-bras. Ces galons facilitent beaucoup
la constatation des grades dans le service interieur, tout en demeu-
rant pourtant invisibles ä l'ennemi k dislance de lir. Nous pourrions,
k celte occasion, faire un petit retour sur nos insignes, qui n'ont
pas cet avantage, tout en conservant de nombreux inconvönients.

d) Equipement. L'öquipement de cheval est resle le meme que
sous l'Empire, et on use loujours la seile du general Gudin, modele
1862. Cet equipement esl le meme pour loute Ia cavalerie francaise,
el il convient parfaitement pour la cavalerie de röserve; pour la cavalerie

de ligne, il serait fort convenable en l'allegeant quelque neu,
mais il est decidement trop massif et Irop lourd pour la cavalerie
legere. II est d'ailleurs surcharge par une foule de pieces pesantes et
inutiles qui, en lout cas, allongent singulierement la besogue au
moment du boute-selle; ainsi la schabraque en deux pieces, recou-
vrant tout l'öquipement. Par contre, le poids du paquetage est mieux
röparti que chez nous, oü il porle principalement, et beaucoup Irop,
sur l'avant-main, ce qui est un grave inconvenient pour une cavalerie

dont les hommes n'ont dejä que trop de propension ä monter en
avanl. De plus, la cavalerie francaise a conserve quelques pieces de
l'equipement de cheval que nous avons supprimöes un peu ä la lö-
gere: je veux parier de la devantiere et de la croupiere. A la rigueur,
cette derniere peut etre supprimee sans trop d'inconvönient; mais
l'utilitö de la premiere est inconlestable en campagne ou lorsque les
circonslances climateriques ou une mauvaise nourriture agissent d'une
maniere fächeuse sur la santö du cheval. Dans ces cas, le cheval mai-
grissant rapidement, les sangles glissent sous le venire et il n'y a
d'autres remedes que de les raccourcir et de sangler plus fortement,
ce qui amene d'autant plus sürement des blessures que la pression de
la sangle ne se fait plus, dans ce cas, ä l'endroit exact oü eile doit
avoir lieu. Meme sans etre en campagne, ce phenomene se produit
assez souvent chez certaines jumenls echauffees, et j'ai eu döjä assez
frequemment l'occasion de le remarquer chez nous. Or, bien que
nous n'ayions pas encore fait campagne, il existe chez nous, encore
plus qu'ailleurs, de nombreuses causes qui peuvent amener la
production de ce phenomene : la conformation de nos chevaux, qui ont
generalement le garrot bas ou noye, le poids en avant de notre öqui-
pement, augmentö par la tendance qu'ont nos hommes de monter en
avant et qui, en relevant Karriere de la seile, fait glisser la sangle
sous le venire; enfin, l'ötat de non preparation au service actif de
nos chevaux, qui maigrissent trös rapidement par le changement de
rögime et de service. L'introduction, dans nolre equipement de cheval,

d'une devantiere legere et ne surchargeant pas trop la seile me
parailrait donc une reforme judicieuse et utile.

Pour en revenir ä la cavalerie francaise, eile a conserve le Systeme
de ployer la couverture sous la seile.

Le poids de l'equipement de cheval, le meme pour toute la cavalerie,
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est de 19 kilos 600 grammes ; plus environ 6 kilos d'effets d'habillement;

quatre fers de rechange avec leurs clous, environ 3 kilos, et
la couverture 2 kilos : en tout 30 kilos 600 grammes. En mettant ä
la moyenne modöree de 60 kilos le poids de l'homme et en ajoulant
3 kilos 400 grammes pour le poids moyen du chassepot, el 4 kilos
pour Ie manteau, on arrive ä un total de 100-101 kilos, poids enorme
pour le pelit cheval des hussards et des chasseurs. Nous ne parlons
pas des cuirassiers, rendus encore plus lourds par leur cuirasse.

Chez nous on arrive par le meme calcul ä 94 '/s kilos, ce qui est
encore trop, car il faut bien se rendre comple que ces chiffres sont
plutöt reduits qu'exagöres et que je n'ai pas tenu compte du poids du
casque et du sabre.

Apres la guerre, le ministre de la guerre a, par une circulaire
adressee ä tous les colonels et chefs de corps, ouvert un concours sur
les modifications de delails ä apporter ä l'equipement de cheval, tout
cn faisant faire lui-meme des essais dans les arsenaux et principalement

ä l'arconnerie de Saumur. Ce concours a produit ses fruils el il
esl arrivö une foule de modeles inventös et proposös par des officiers
de iroupe donl les recherches ont porte principalement sur des
modifications accessoires, telles que meilleure aliache de sangles, d'ölri-
vieres, etc. Tous ces modeles passeront sous les yeux d'une commission,
presidee par le minislre de la guerre el composöe en majeure partie
de chefs de corps el d'officiers. — Si j'ai insiste un peu longuement
sur ces details, c'esl que je lenais ä monlrer l'excellente marche
suivie par le ministere de la guerre. qui ne prend aucune decision de
quelque imporiance sans avoir, au prealable. fait eludier la question
par les chefs de corps qui lui remettent leur pröavis motive.

Un de ces nouveaux modeles de seile consiste en deux bandes
reliöes ensemble par deux arcades en bois, celle de derriere se pro-
longeanl ä sa parlie superieure par une palelte percee d'un trou oü

passe la courroie du milieu du porte-manteau. Le siege est forme
d'une simple piöce de fort cuir de porc, sans rembourrage, qui esl
clouee aux deux arcades et fortement tendue. Celte seile est dite du
modele anglais et a etö confeclionnee en Angleterre pendant la guerre
de 1870-1871. Thöoriquement eile est excellente, tres legere, et
öquivaut, pour l'assiette, ä la seile anglaise. Mais ses arcades sont
faibles et il faut les renforcer par des pieces de metal qui l'alourdis-
sent, et le siege, par l'usage, forme le dos d'äne, ce qui necessite des

reparations trop frequentos ou sinon occasionne des blessures chez
l'homme. II est donc probable que ce modele sera rejelö et que fon
adoplera plulöt celui actuellement ä l'etude ä l'arconnerie de Saumur
et dont les arcades sont en töle forlement battues et öinincöes. Je ne
crois pas devoir m'elendre plus longuement sur la description de ces
selles qui, d'ailleurs, ne sont encore que des essais, et je dirai
seulement que la seile sera la meme pour loute la cavalerie avec cetle
seule difference que la palette de l'arcade de derriere sera supprimee
pour la cavalerie de reserve (cuirassiers), ä cause de la cuirasse qui
porterait dessus. Dans cetle derniere seile, le porte-manteau, ne
pouvant elre suspendu, reposera sur les bandes qui seront alors un
peu prolongees.
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II existe aussi plusieurs nouveaux modeles de brides et de mors.
Ceux-ci sont lous en S et extremement lourds el massifs; le dernier
modele surlout esl un chef-d'ceuvre de pesanteur ridicule. On prefere
toujours le mors ä branehes droites, avec oeilleres, pour la fausse-
gourmelte, et il esl tres probable que l'on y reviendra.

Actuellement on a adople les cuirs fauves pour les brides, devan-
tieres el croupieres. L'experience n'a pas encore sanetionne l'oppor-
tunile de cette reforme qui, neanmoins, parail gönöralemenl bonne
el a ete aocueillie favorablement sauf peul-elre pour le coup d'ceil;
mais il est inconleslable qu'elle offre de grands avantages au point
de vue pratique.

L'experience, cheremenl acquise, de la derniere campagne, a prouve
que la sangle en fil n'est pas bonne et ne vaut pas celle en cuir. Par
son frequent contact, au bivouac, avec la boue et l'humiditö, eile se
deteriore facilement et devient rapidemenl hors d'usage. La sangle
en cuir est donc assez universellement redemandee, mais avec un
sysleme d'ajustemenl se rapprochant de celui de la seile anglaise, afin
d'eviler l'inconvönient de blesser le cheval en sanglant trop fort,
comme cela avait lieu frequemment avec nolre ancien modele.

Pour le bivouac, les hommes et les chevaux sont divises par
sections de qualre. La tenle-abri esl formee de quatre pieces de toile se
röunissant ensemble au moyen de boutons et de boutonnieres, et
chaque homme empörte avec lui sa fraction de tenle. La gamelle est
aussi faite pour quatre. Ce systöme a l'avantage de mieux repartir le
poids qui devienl insignifiant, mais, en revanche, si un homme
manque, la tenle esl dösorganisee.

Pour Ies chevaux on a une corde pour qualre chevaux qui, au
moyen de piquets en fer, se tend ä fleur de terre. A intervalles egaux
regnen!, dans l'epaisseur meme de la corde, qualre forles ganses apres
lesquelles les chevaux sont entraves par un des palurons de devant.
Ce sysleme est excellent: les chevaux sont bien tenus et peuvent
neanmoins se coucher, l'entrave ayant assez de jeu pour cela, et on
n'a jamais de prises de longes.

On a conserve la corde et le filet ä fourrage, mais ce dernier
prösente le meme inconvenient que la sangle en fil, c'est-ä-dire qu'aprös
quelques bivouacs par la pluie ou dans la boue, il est promptement
hors de service.

Avant d'aborder la queslion de l'inslruction, qu'il me soit permis
de parier de deux innovations qui viennent d'etre introduites dans
l'armöe francaise. Je veux parier de la cröalion des bibliotheques
regimentaires et de la suppression de l'etrille pour le pansage des
chevaux.

Sous les auspices du ministere de la guerre on a cree, dans chaque
regiment, une bibliolheque ; le fonds est forme par des dons volonlaires.

Les officiers, les conseils generaux, les mairies, etc., offrent
des livres, choisis, en general, parmi ceux traitant des sujets historiques

ou militaires; tous les reglements et theories y figurenl, ainsi
que les pieces anatomiques du docteur Auzoux et le plus grand nombre
possible de cartes en reliefs. Tout cela est reuni dans une des salles
du quartier et les hommes peuvent venir y passer leurs soiröes ä lire
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ou ä ecrire. Celle institulion, encouragöe et soulenue de tous, a döjä
produit d'excellents rösultats.

Ouanl k la suppression de l'etrille, je ne fais que la signaler ici; on
trouvera ä la fin de ce travail, dans les pieces annexes, un rapport
officiel el circonstnnciö ä cet ögard, que je dois ä l'obligeance de M.
le colonel du 16* dragons.

J'aborderai mainlenanl l'imporlanle question de l'inslruclion. Celte
question a vivement allire mon attention el je n'ai qu'un regret, c'est
que mon temps el les moyens restreints dont je disposais ne m'aient
pas permis de l'ötudier plus ä fonds el de plus pres. L'adoption du
volontariat condilionnel d'un an cree une certaine complicalion dans
l'etude de rinstruetion generale de l'armöe; aussi ai-je cru devoir,
pour plus de clarte, diviser ce chapitre en trois parties, soit:

a) Instruction pour les recrues el brigadiers.
b) » des cadres.
c) » des volontaires cond. d'un an.

(Voir la Suite au Supplement de ce jour.)

ORGANISATION DE LA LANDWEHR
Voici le texte de l'arrötö, ä ce sujet, mentionnö dans notre pröcödent numero :

Le Conseil föderal suisse, en execution de l'article 55 et des autres dispositions
y relatives de l'organisalion mililaire du 13 novembre 1874, arröte :

1. Immödiatement apres la cloture des revues d'organisation de l'ölite, il sera
procede ä rötablissement des contröles de corps de la landwehr, et cela conformöment

aux prescriptions contenues dans l'ordonnance du 31 mars 1875, concernant
la formation des nouveaux corps de troupes el la lenue des contröles mililaires.

L'ötablissemenl de ces contröles doit ötre acheve au plus tard dans le mois de
fövrier 1876.

2. Dans le mois de mars, au plus lard, l'infanterie de la landwehr sera appelee
ä une revue du personnel. Celte revue aura lieu, par compagnie, dans les

arrondissements de recrutement el durera un jour. Cette inspeclion sera consaeröe
ä mettre les contröles au net et ä retirer les armes ä feu. A cet eilet, les cantons
pourvoiront ä ce que l'on dispose des locaux nöcessaires.

Dans le mois d'avril, au plus tard, l'infanterie sera röunie de la möme maniöre
une seconde fois pour reprendre les armes qui, dans l'intervalle, auronl ete exa-
minees par le contröleur d'armes, ou pour recevoir celles que le canton liendra ä

sa disposilion, pour echanger les numeros et les pompons du köpi el les flocs du
bonnel de police. Aucune capole ne sera delivree, ä l'exception de celles qui sont
döjä en possession de la troupe.

Les ötats-majors des bataillons de fusiliers seront appeles avec la premiere
compagnie du bataillon.

3. Les carabiniers, la cavalerie, rarlillerie (cette derniere pour autant qu'elle
n'a pas döjä öte organisöe) et la troupe sanitaire, se reuniront egalement par
compagnie ou par dölachement, la cavalerie non montee. Les places de rassemble-
ment et l'öpoque de la revue des armes speciales seronl lixöes par les chefs d'armes

et, pour les troupes sanitaires, par le mödecin en chef Les officiers, sous-
officiers et soldats appartenant aux ötats-majors des balaillons de carabiniers seront
appeles avec l'une des compagnies de carabiniers du canton dans lequel ils sont
domiciliös. Les detachements de troupes ci-dessus mentionnös ne seront reunis
qu'une Ibis, et la duree du rassemblement peut etre ötendue ä deux jours, si cela
est necessaire.
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